
«  Le droit à la vie c’est le premier de tous les droits.  
Si tu n’as pas ce droit, il ne sert à rien d’avoir les autres. »

«  Si l’Etat doit protéger ta vie cela veut dire que la police  
ne peut pas tirer sur quelqu’un qui s’enfuit ?  
Mais j’ai déjà vu à la télévision des policiers faire  
des fautes et tirer comme des cow-boys sans réfléchir. »

«  Le gouvernement de ton pays doit faire tout ce qui est 
possible pour protéger ta vie, c’est-à-dire qu’il doit aussi 
protéger l’environnement/l’écologie. »

DROIT À LA VIE
Toute personne a droit à la vie.



«  Quand la police interroge quelqu’un, elle ne peut pas  
utiliser la violence pour le faire parler. Dans mon pays,  
en Égypte, la police utilise des moyens atroces comme  
des fausses noyades pour avoir des informations. » 

«  Au travail, ton chef ne peut pas t’humilier sans arrêt de-
vant tes collègues. Pour moi c’est de la torture  
psychologique. Ici, il y a des lois contre le harcèlement. »

INTERDICTION  
DE LA TORTURE

Il est interdit de faire subir  
des violences et des tortures. 



«  Les personnes sans papiers travaillent parfois comme des 
esclaves pour un salaire de misère. Quand on est sans 
papiers, on est comme mort (un fantôme). » 

«  Au Sri Lanka, des femmes et des enfants travaillent comme 
des esclaves dans l’industrie textile. L’Europe y participe 
d’une certaine manière en commerçant avec ces industries. 
En achetant ces vêtements, nous participons à cet esclavage. »

«  Aussi, en Europe, il existe des cas d’esclavage lorsque des 
filles sont obligées de se prostituer sous peine de menace 
envers leur famille restée au pays. »

INTERDICTION DE 
L’ESCLAVAGE ET DU 
TRAVAIL FORCÉ 

Personne ne peut être traité 
comme un esclave ou être  
forcé à faire un travail.



«  Il y a des personnes qui sont emprisonnées en centre fermé 
et pourtant elles n’ont rien fait de mal, juste quitté leur 
pays pour un meilleur futur. »

«  J’ai une amie qui s’est retrouvée détenue en centre fermé 
car elle n’avait pas les documents pour résider sur le  
territoire belge. Elle s’est retrouvée en centre fermé où elle 
n’a pas reçu les soins qu’elle devait avoir. Et elle n’y avait 
pas d’intimité. » 

«  J’ai vu qu’ici en Belgique, il y a des familles avec enfants 
qui sont enfermées. Les enfants ne doivent pas se retrouver 
en prison, ils n’ont rien à faire là-dedans ! »

DROIT  
À LA LIBERTÉ  
ET À LA SÛRETÉ 

Tout le monde a droit à  
la liberté. Seule la justice peut 
priver un individu de sa liberté 
s’il est condamné par la loi. 



«  Au Pakistan, il y a beaucoup de violence policière et de 
pots de vin. Pour sortir de prison, il faut de l’argent pour 
les payer. En Europe, la justice est plus claire. Si la police 
m’arrête, elle va m’expliquer mes droits et m’expliquer  
la raison de mon arrestation. La loi est la même pour tous, 
ce n’est pas le cas dans mon pays où le fait d’être riche  
te permet de passer au-dessus des lois. » 

 «  Au niveau de la justice, ici, tout le monde a droit à  
un avocat même si tu n’as pas les moyens de le payer. »

DROIT  
À UN PROCÈS 
ÉQUITABLE

Toute personne a droit  
à un procès juste et équitable 
avec un jugement indépendant. 
Toute personne accusée  
est présumée innocente tant 
que le jugement n’a pas eu lieu. 
Elle a droit à un avocat même 
si elle n’a pas d’argent  
et à un jugement dans  
sa propre langue. 



«  Maintenant, je connais mieux mes droits comme le droit 
à la vie privée. Si un jour la police veut entrer chez moi je 
sais qu’ils ne peuvent pas sans un papier du juge. »

«  En Allemagne, il y a plus de contrôle dans les domiciles 
mais je crois aussi que depuis quelques temps ici aussi il y 
en a plus. La liberté change ! »

DROIT AU RESPECT 
DE LA VIE PRIVÉE  
ET FAMILIALE

Toute personne a droit au  
respect de sa vie privée  
et familiale, de son domicile  
et de ses conversations  
avec les autres.



«  En Belgique, je peux pratiquer ma religion sans problème. 
Je peux aller à la mosquée de mon quartier. Chacun, que tu 
sois juif, chrétien ou musulman a le droit de prier comme il 
veut. Il y a des églises, des mosquées, des synagogues, il y a 
un lieu pour toutes les religions. »

LIBERTÉ DE PENSÉE, 
DE CONSCIENCE  
ET DE RELIGION

Toute personne a le droit de 
penser librement et de  
pratiquer une religion ou non. 



«  C’est important de pouvoir avoir la liberté de manifester 
pour montrer qu’on n’est pas d’accord ! »

«  Ici en Belgique, on a le droit de s’exprimer mais dans mon 
pays, en Égypte on ne peut pas contredire le gouvernement. » 

«  En Guinée Conakry et en Chine, la liberté d’expression 
est fortement diminuée, celui qui ose critiquer la politique 
risque d’être emprisonné et parfois tué. Diallo Telly, 
un opposant au régime guinéen, est mystérieusement mort 
emprisonné en 1977. »

LIBERTÉ  
D’EXPRESSION 

Toute personne a droit  
d’exprimer librement  
ses idées et ses opinions, 
d’avoir accès aux informations 
et d’en donner.



«  Moi, je vis bien ici avec les autres mais il y a toujours  
des discriminations comme, par exemple, dans le domaine 
de l’emploi. Une personne d’origine maghrébine a  
moins de chance de trouver un emploi qu’une personne 
d’origine belge. »

«  La discrimination ce n’est pas toujours l’origine culturelle, 
parfois c’est une discrimination entre homme et femme. Un 
patron préfère engager un homme car il ne tombe  
pas enceint. » 

INTERDICTION DE 
DISCRIMINATION 

Tout le monde a les mêmes 
droits, quelles que soient  
les différences de sexe,  
de langue, d’origine  
ou d’opinion politique.



«  J’ai la liberté d’apprendre, je ne suis pas tout jeune,  
j’ai plus de 50 ans et je viens à l’école pour apprendre.  
L’enseignement des adultes n’existe pas dans beaucoup  
de pays. » 

«  Dans beaucoup de pays, l’école est obligatoire mais cette 
obligation n’est pas toujours vraie. Par exemple, en Chine, 
l’école est obligatoire mais ce n’est pas la réalité dans les 
campagnes, surtout à cause des grandes distances à par-
courir. Il faut parfois 3h de vélo pour arriver à l’école. »

«  Dans mon pays, le Pakistan, il y a l’école pour les riches 
et celle des pauvres. Et donc, certaines études ne sont pas 
pour les pauvres comme celles pour être avocat ou méde-
cin. Il y a des parents qui mettent les enfants au travail 
pour ramener un salaire en plus à la famille. Alors quand 
tu nais pauvre, tu meurs pauvre ! »

«  Ici l’école est obligatoire pour les enfants mais il faut faire 
quand même attention à la qualité de l’école car elles ne 
sont pas toutes les mêmes. »

DROIT À  
L’INSTRUCTION

Tout le monde a le droit  
d’aller à l’école. 



«  La Belgique est un des pays les plus avancés en Europe. 
Lors des élections communales, les étrangers qui habitent 
ici peuvent voter. »

«  En Belgique, tout est bien organisé pour ne pas tricher 
quand on vote. » 

«  Dans certains pays d’Afrique, il y a beaucoup de tricheries. »

DROIT À DES  
ÉLECTIONS LIBRES

Tout le monde a le droit  
de participer à des élections 
dans son pays. Le vote  
est libre et secret.



«  Les personnes sans papiers n’ont pas le droit de circuler 
librement et pourtant elles ne sont pas des menaces  
pour les autres. Leur seule faute aux yeux de la loi  
est de n’avoir pas obtenu leurs papiers. » 

«  Quand tu as tes papiers, il est plus facile de circuler d’un 
pays à l’autre dans l’Union européenne. C’est très pratique  
et je me sens libre. »

LIBERTÉ  
DE CIRCULATION 

Toute personne ayant  
un droit de séjour dans  
un pays, a droit d’y  
circuler librement. 



«  Ce droit me semble respecté. Il y a des discussions après 
les attentats. Certains ministres auraient voulu enlever  
la nationalité belge à certains terroristes mais finalement 
ils n’ont pas pu le faire. » 

«  J’ai entendu parler d’enfants Belges de parents djihadistes 
partis en Syrie qui ont des difficultés à revenir en Belgique. » 

INTERDICTION  
DE L’EXPULSION 
DES NATIONAUX 

Aucune personne ne peut 
être expulsée de son pays  
ni privée du droit d’y entrer.



«  On ne peut pas expulser tout un groupe de personnes  
ensemble et c’est normal car le cas d’une personne n’est 
pas l’autre. L’histoire de l’un n’est pas l’histoire de l’autre.  
Il faut voir chaque personne pour savoir si elle a le droit  
ou pas de rester en Belgique. »

INTERDICTION  
DES EXPULSIONS 
COLLECTIVES 
D’ÉTRANGERS  

Les expulsions collectives 
d’étrangers sont interdites,  
la situation particulière  
de chaque personne  
constituante du groupe  
doit être examinée.



«  Je n’ai jamais entendu parler de peine de mort en Europe 
et ça me paraît bien car il faut faire attention il y a parfois 
des erreurs, comme aux États-Unis où on a parfois tué  
des innocents. »

«  Tu ne peux pas enlever la vie de quelqu’un même qui a fait 
de terribles bêtises. Qui a le droit d’enlever la vie à l’autre ? » 

ABOLITION  
DE LA PEINE  
DE MORT 

Personne ne peut être 
condamné à mort. 
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